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GRAND FRAIS
OU L’ART DE DÉTOURNER LE DROIT DES

SOCIÉTÉS POUR REFUSER D’APPLIQUER LE CODE
DU TRAVAIL

Au sein de chaque Grand Frais, chaque rayon d’activité est organisé en une société
différente : les épiciers , les caissiers, les bouchers… Chaque société essaie d’avoir

moins de 11 salariés permettant ainsi d’échapper à la mise en place d’un CSE
(Conseil Économique et Social) au sein de chaque magasin.

Le groupe PROSOL ( bien sur basé au Luxembourg, pour éviter de payer des impôts
en France) gère les fruits et Légumes au sein des « Grand Frais ». Il compte plus de

10 000 salariés mais n’a aucun délégué du personnel .

Son omniprésent gérant Hervé VALLAT préfère payer trois avocats simplement pour
éviter la mise en place d’un élu du personnel sur ses trois sociétés des Grand Frais de

Bron, Pierre Bénite et Rillieux la Pape.

Vive le dialogue fiscal avec le Luxembourg, non au « dialogue social » avec un élu
SUD COMMERCE ET SERVICES.

28  NOVEMBRE  2022 à  9 Heures au Tribunal Judiciaire de LYON 

Des salariés avec SUD COMMERCE ET SERVICES demandent la
reconnaissance d’une unité économique et sociale sur trois des sociétés   de

PROSOL  

Venez nombreux soutenir les salariés

SUD Commerces et Services 
Rhône Alpes Auvergne

125 rue Garibaldi 69006 LYON
Tel : 09 60 00 15 06


